
2024:  Le cong é sp ort if  
s 'ouvre a ux sp ort ifs(ve s)  
d e s  c lubs  e t  aux  
bé né vole s

CONGÉ SPORTIF



Qui p rofite d u  cong é sp ort if ?

les sport ifs(ves) ayant un proje t spécifique ou faisant part ie d’un des cadres du 
COSL ou du LPC;

les sport ifs(ves) faisant part ie d’une sé lect ion  nat ionale individue lle ou d’équipes 
senior;

les sport ifs(ves) licenciés(ées) dans un club affilié à une fédérat ion en  vue de 
préparer et  de  part iciper à une compét it ion internat ionale officie lle pour clubs;

les juges e t  arbit res;

les encadrants techniques et/  ou administ rat ifs

les accompagnateurs e t  les  bénévo les  des fédérat ions  e t clubs sport ifs;

les personnes suivant une format ion à l’INAPS.



Le / la Sp ort if(ve)



90  JO URS 60  JO URS 30  JO URS 20  JO URS

Proje t
olympique / paralympique , 

de  qualificat ion 
olympique / paralympique avec 

COSL ou LPC

Proje t perspect ive  ou é lite
avec COSL ou LPC 

Cadre  é lit e  COSL ou LPC 
sans proje t spécifique

Cadre  promot ion du COSL 
ou LPC e t  n’ayant pas de  

proje t spécifique

LE/ LA SPORTIF(VE)

(60  jours e ncadre me nt
t e chnique )

(40  jours e ncadre me nt
t e chnique )

(20  jours e ncadre me nt
t e chnique )

(12  jours e ncadre me nt
t e chnique )



25  JO URS 12  JO URS 6 JO URS

Sélect ion nat ionale  
individue lle  ou d’équipes 
senior d’une  fédérat ion 

sport ive  agréée  

licencié  auprès d’un club 
affilié  à une  fédérat ion 

part icipant  à des 
compét it ions 

inte rnat ionales officie lles 
pour clubs 

Part icipant  à une  
compét it ion inte rnat ionale  
officie lle  e t  ayant  accord 

conjoint  minist re  des Sport s 
e t  COSL ou LPC 

LE/ LA SPORTIF(VE)



FÉDÉRATIONS

LPC
(Lu xe m b o u rg  Pa ra lym p ic  Co m m it t e e )

COSL 
(Co m it é  o lym p iq u e  e t  s p o r t if

lu xe m b o u rg e o is )



12  JO URS/ pe rsonne

(limit e  de  5  pe rs. pour un  groupe  de  10  
sport ifs  max., re sp . 6  pe rs. pour un  

groupe  de  11  sport ifs  
ou  p lus)

50  JO URS/ organisme 25  JO URS/ pe rsonne

Accompagnateur des sport ifs(ves) 
aux compét it ions inte rnat ionales 

officie lles organisées par les 
fédérat ions inte rnat ionales ou à 

des stages de  préparat ion  

Bénévole  - organisat ion de  
manifestat ions sport ives 

inte rnat ionales reconnues par les 
fédérat ions sport ives 

inte rnat ionales ayant  lieu au 
Luxembourg 

Cadre  technique  -
accompagnateur des sport ifs(ves) 
aux compét it ions inte rnat ionales 

organisées par les fédérat ions 
inte rnat ionales, à des stages de  

préparat ion ou format ions 
inte rnat ionales 

FÉDÉRATIONS /  COSL /  LPC



Fé d é ra t ions  /  COSL /  LPC
CADRE ADMINISTRATIF - g e s t io n  c o u ra n t e  /  ré u n io n s

in t e rn a t io n a le s  /  fo rm a t io n  in t e rn a t io n a le

0 licences de  compét it ion

2 JOURS/ fédérat ion

1 - 999 licences de
compét it ion  

5 JOURS/ fédérat ion

1000 - 5000 licences de
compét it ion 

10 JOURS/ fédérat ion 1 5  JO URS/ fé d é ra t io n
> 5000 licences de

compét it ion 

COSL /  LPC

5 JOURS 



CLUBS SPORTIFS



6  JO URS/ pe rso nne

(limit e  de  5  pe rs. pour un  groupe  de  10  
sport ifs  max., re sp . 6  pe rs. pour un  

groupe  de  11  sport ifs  
ou  p lus)

10  JO URS/ club 10  JO URS/ pe rsonne

Accompagnat eur des 
sport ifs(ves) aux compét it ions 

inte rnat ionales pour clubs 
organisées par les fédérat ions 

inte rnat ionales ou à des stages de
préparat ion 

Bénévole - organisat ion de  
manifestat ions sport ives 

inte rnat ionales reconnues par les 
fédérat ions sport ives 

inte rnat ionales ayant  lieu au 
Luxembourg 

Cadre  t echnique -
accompagnateur des sport ifs(ves) 
aux compét it ions inte rnat ionales 

organisées par les fédérat ions 
inte rnat ionales, à des stages de  

préparat ion ou format ions 
inte rnat ionales 

CLUBS SPORTIFS



CLUBS SPORTIFS
CADRE ADMINISTRATIF - g e s t io n  c o u ra n t e  /  ré u n io n s

in t e rn a t io n a le s  /  fo rm a t io n  in t e rn a t io n a le

0 licences de  compét it ion

2 JOURS/ club

1 - 49 licences de
compét it ion  

2 JOURS/ club

50 - 200 licences de
compét it ion 

4 JOURS/ club 6  JO URS/ c lu b
> 200 licences de

compét it ion



CAS PARTICULIERS



25  JO URS 

Juge/ arbit re  part icipant  à des 
compét it ions inte rnat ionales 

sé lect ionné(e) par la fédérat ion 
inte rnat ionale  ou à des 

format ions inte rnat ionales 
autorisées par les fédérat ions 

nat ionales 

5  JO URS

Part icipant s à une  format ion 
INAPS ou une  aut re  format ion 
reconnue  par le  minist re  des 

Sport s 

CAS PARTICULIERS



CUM UL M AX./ P ERSO N N E: 4 0  J O URS/ AN

Chaque bénéficiaire doit  être affilié de manière continue à la 
Sécurité sociale luxembourgeoise depuis au moins 6 mois.

Pour le calcul – uniquement les jours ouvrés sont pris en compte 
(jours effectivement travaillés dans une entreprise : en principe 
les 5 jours du lundi au vendredi)

PRÉCISIONS



Par cadre  administ rat if, on entend les personnes physiques qui sont
chargées de  la gest ion administ rat ive  des fédérat ions sport ives agréées, 
des clubs affiliés, du C.O.S.L. e t  du L.P.C. 
Rent rent dans ce t te catégorie , les membres des conse ils d’administ rat ion, 
voire des comités de  ces diffé rentes ent ités. 

Par cadre technique, on entend les personnes physiques qui contribuent à 
l’encadrement technique des sportifs au niveau des fédérations agréées, de
leur clubs affiliés, du C.O.S.L. ou du L.P.C.
Ce sont notamment les entraîneurs, y compris les préparateurs physiques, 
les kinésithérapeutes et  les médecins. 

INFORMATIONS



Valable à part ir du 1er janvier 2024.

Formulaires téléchargeables sur www.sports.lu à part ir du 01.11.2023
(formulaires simplifiés).

Les fédérations/ clubs/ COSL/ LPC transmettent la demande par e-mail sur 
congesport if@sp.etat .lu ou par envoi postal.

Dès la mise en production de l’application informatique :
possibilité de créer la démarche depuis l’espace professionnel « MyGuichet.lu » 
où l’état actuel des jours accordés est affiché.

INFORMATIONS

mailto:congesportif@sp.etat.lu


EXEMPLES 
D'APPLICATION



EXEMPLES D'APPLICATION

Joueur Volleyball 

12 jours supplémentaires : s'il joue Coupe d’Europe
avec son club

25 jours supplémentaires : s'il accompagne la 
sélect ion nationale de Handball en tant que 
kinésithérapeute

ATTENTION: cumul maximum 40 jours
.

Club de football 250 licences

10 jours pour l’organisat ion d’un tournoi
internat ional au Luxembourg

FLGym: >5000 licences

15 jours pour les membres du conseil
d’administrat ion (gest ion courante, réunion
internationale, formation internationale)

50 jours pour l’organisat ion d’un tournoi
internat ional au Luxembourg.

25 jours (sélect ion nationale)

ATTENTION: le cumul n’est pas applicable pour les organismes
(fédérat ions, clubs, COSL, LPC) mais pour les personnes physiques!

6 jours pour les membres du comité
(gest ion courante, réunion internationale, 
formation internat ional)



QUESTIONS ?
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